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n° 222 070 du 28 mai 2019 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Z. CHIHAOUI 

Avenue des Gloires Nationales, 40 

1083 BRUXELLES 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l’Asile et la Migration 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 24 mai 2019, à 18h50, par X, qui se déclare de nationalité 

érythréenne, tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies L.) pris à son encontre et lui 

notifié le 20 mai 2019.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mai 2019 convoquant les parties à comparaître le 28 mai 2019 à 10h00. 

 

Entendue, en son rapport, Mme C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en ses observations, Me L. TRIGAUX loco Me Z. CHIHAOUI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer. 

 

1.2. Le 3 mai 2018, il fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger et se voit délivrer un 

premier ordre de quitter le territoire (annexe 13). 
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1.3. Le 20 mai 2019, le requérant est à nouveau contrôlé sur le territoire par la police de la route qui 

dresse un rapport administratif de contrôle d’un étranger et complète, sans l’assistance d’un interprète, 

un formulaire « ter bevestiging van het horen van de vreemdeling » (confirmant l’audition d’un étranger). 

 

Le jour même, la partie défenderesse prend à son encontre un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies L.), qui lui est notifié le 21 mai 2019. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est motivée comme 

suit : 

 

«Ordre de quitter le territoire 
 
Il est enjoint à Monsieur qui déclare se nommer(1) : 

 
[…] 
 
de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 
Schengen(2), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 
 

MOTIF DE LA DECISION 
ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 
Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par un fonctionnaire de l’OE le 20.05.2019 et 
ses déclarations ont été prises en compte. 
 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base 
des faits et/ou constats suivants : 
 
Article 7, alinéa 1er : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 
 
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 
moment de son arrestation. 
 
L’intéressé a été entendu le 20.05.2019 par un fonctionnaire de l’OE et déclare qu’il veut aller au 
Royaume-Uni. Il ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique ni de problèmes 
médicaux. Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 
décision d’éloignement. 
 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 
Article 74/14 § 3, 2° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas respecté la mesure préventive imposée. 
Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la sécurité 

nationale. 
Article 74/14 § 3, 5° : il a été mis fin à son séjour sur le territoire en application de l'article 11, § 2, 4°, de 

l'article 13, § 2bis, § 3, 3°, 
§ 4, 5°, § 5, ou de l'article 18, § 2. 

Article 74/14 § 3, 6° : la demande de protection internationale d'un ressortissant de pays tiers a été déclarée 
irrecevable sur la base 
de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée comme manifestement infondée sur la base de l'article 
57/6/1, § 2. 
 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
 
1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée 
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis une semaine. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 
 
2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 
recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 
internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 
L’intéressé utilise plusieurs identités. 
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3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
 
Reconduite à la frontière 
 
Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par un fonctionnaire de l’OE le 20.05.2019 et 
ses déclarations ont été prises en compte. 
 

MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à la 
frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) pour le 
motif suivant : 
 
Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
 
1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée 
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis une semaine. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 
 
2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 
recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 
internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 
L’intéressé utilise plusieurs identités. 
 
3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
 
L’intéressé a été entendu le 20.05.2019 par un fonctionnaire de l’OE et déclare qu’il veut aller au 
Royaume-Uni et qu’il y a une guerre dans son pays d’origine. 
 
L’intéressé n’a pas de document et donc la nationalité de l’intéressé doit être déterminée. La frontière 
à laquelle l’intéressé sera reconduit sera déterminée dans une décision établissant la frontière après 
que la nationalité ait été établie et que le risque de violation de l’article 3 de la CEDH ait été examiné. 
Un recours suspensif peut être introduit contre cette décision au CCE. 
 
Maintien 

 
MOTIF DE LA DECISION 

 
En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de 
sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 
 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
 
1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée 
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis une semaine. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 
légalement prévue. 
 
2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 
recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 
internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 
L’intéressé utilise plusieurs identités. 
 
3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
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Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 
compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose afin de déterminer 
la frontière. 
 

[…]»  
 

1.4. Le 25 mai 2019, la partie défenderesse donne instruction au Centre fermé « 127bis » de libérer le 
requérant et de lui donner l’injonction d’obtempérer immédiatement à l’ordre de quitter le territoire qui lui 
été notifié le 21 mai 2019. 
 
2. Recevabilité du recours 
 
L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 
Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, 

précise que «Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont 
l’exécution est imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 
74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la 
suspension par la voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette 
mesure dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 
 

En l’espèce, le requérant justifie le recours à l’extrême urgence en arguant que « La décision litigieuse 
est accompagnée d’une décision de maintien en détention. Le placement en détention du requérant 
permet dès lors de présumer l’imminence du péril (art.39/82, §4, al. 2, de la loi du 15 décembre 1980)». 
 
Il ressort cependant de l’exposé des faits que le requérant a été libéré en date du 25 mai 2019, soit 
postérieurement à l’introduction du présent recours. 
 
Le Conseil constate dès lors que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire attaqué n’est plus 
imminente et que, par conséquent, il y a lieu de déclarer la présente demande de suspension 
irrecevable pour défaut d’extrême urgence.  
 

4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  
 
La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 
Article  
 
Le présent arrêt est exécutoire par provision.  
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Article 3 
  
Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit mai deux mille dix-neuf par : 

 

Mme C. ADAM,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. S. WOOG,     greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. WOOG C. ADAM 

 

 


